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AUTORITÉS

Chères	Lonaysannes,	chers	Lonaysans,

Déjà le 5ème	mois	que	la	nouvelle	 législature	a	débuté,	avec	
3	nouveaux	Municipaux	qui	ont	dû	très	 rapidement	prendre	
connaissance	des	divers	dossiers,	ainsi	que	de	tous	 les	aléas	
liés	 à	 l’interaction	 entre	 les	 communes	 et	 le	 canton,	 et	 les	
prestataires	externes.

Quand	nous	prenons	de	nouvelles	fonctions,	que	cela	soit	dans	
une	 société	 privée,	 associative	 ou	 publique,	 nous	 sommes	
plein	d’entrain,	 avec	 l’envie	de	 faire	bouger	 les	 choses.	 Et,	
au	fur	et	à	mesure,	nous	constatons	qu’il	y	a	des	contraintes	
réglementaires,	de	fonctionnement	(par	exemple	délai	pour	
recevoir	des	réponses),	de	consultations	à	divers	niveaux,	etc.	
qui	prennent	du	temps,	qui	nous	ramènent	dans	la	réalité	du	
terrain,	 qui	 demandent	 de	 la	 patience	 et	 de	 l’abnégation	
pour	réaliser	les	tâches	que	vous	nous	avez	confiées.

Les	dicastères	ont	été	répartis	au	sein	de	l’équipe	Municipale	
et	vous	pouvez	en	prendre	connaissance	sur	notre	site	internet	
ainsi	qu’en	page	3	du	présent	numéro.

Vous	pourrez	le	remarquer,	de	nouveaux	dicastères	font	leur	
apparition	tels	que	:
●	 Le	développement	durable
●	 La	mobilité
●	 La	communication	et	digital
●	 La	promotion	et	développement	économique

Nous	 avons	 la	 volonté	 de	 développer	 nos	 futurs	 projets	 en	
cohérence	avec	les	enjeux	de	notre	village	axés	sur	:	
●	 L’aménagement	du	territoire
●	 La	réfection	des	chaussées
●	 La	rénovation	de	notre	parc	immobilier
●	 La	poursuite	de	la	mise	en	conformité	du	réseau	des		
	 eaux	claires	et	usées

●	 La	sécurité
●	 La	mobilité
●	 La	communication	et	le 
	 développement	économique
Une	 liste	 qui	 n’est	 naturellement	 pas	
exhaustive.

Nous	vivons	dans	une	société	qui	va	vite	
et	 de	 nouveaux	 enjeux	 pointent	 leur	
nez,	en	collaboration	avec	le	Canton,	
l’ARCAM et Région Morges.
Il	 faut	 savoir	monter	 dans	 le	 train	 à	 temps,	 afin	 de	 pouvoir	
défendre les intérêts de notre village et de l’agglomération 
dont	nous	faisons	partie.

Comme	vous	pouvez	le	comprendre,	 les	défis	ne	manquent	
pas	 et	 sont	 parfois	 complexes	 à	 résoudre,	 mais	 l’équipe	
Municipale	en	place	mettra	tout	en	œuvre	pour	trouver	des	
solutions	 en	 adéquation	 avec	 l’esprit	 de	 notre	 village,	 en	
tenant	compte	également	des	intérêts	de	l’agglomération.

Nos	remerciements	vont	à	tous	les	employés	de	la	Commune,	
pour	 leur	 engagement	 dans	 leurs	 tâches	 quotidiennes	 en	
faveur du bien notre village.

Et	 comme	 nous	 nous	 approchons	 de	 la	 fin	 de	 l’année,	 la	
Municipalité	et	tous	les	employés	communaux	vous	souhaitent	
de	passer	d’excellentes	fêtes,	dans	l’espérance	que	l’année	
2022	sera	celle	d’une	reprise	«	sans	contrainte	»	de	toutes	les	
activités.

Votre dévoué
Yves Furer

Horaires de l’administration communale
Lundi	:	de	10h	à	19h	(hors vacances scolaires : 8h-11h et 14h-16h)

Mardi,	jeudi	et	vendredi	:	de	8h	à	11h	et	de	14h	à	16h
Mercredi	:	fermé	tout	le	jour

Coordonnées de contact :	021	804	74	74	ou	info@lonay.ch

Editorial

A	 l’heure	 où	 ces	 lignes	 sont	 écrites,	 la	 Suisse	 connaît	 une	
recrudescence	des	cas	de	contamination	au	Covid-19.

L’été	ayant	tiré	sa	révérance,	l’arrivée	des	jours	plus	froids	nous	
rappellent	ô	combien	il	est	important	de	rester	vigilants	face	
à	cette	maladie.

Les	gestes	barrières,	ainsi	que	la	vaccination,	sont	aujourd’hui	
les	seuls	moyens	qui	permettent	de	limiter	la	propagation	du	
virus.

La	Municipalité	a	mis	en	place	plusieurs	mesures	au	sein	de	
l’administration,	notamment	la	mise	à	disposition	de	masques	
chirurgicaux	et	de	desinfectant,	afin	d’assurer	 la	protection	
des	employés.

Nous	 sommes	heureux	de	pouvoir	dire	qu’à	ce	 jour,	malgré	
quelques	cas	de	quarantaine	étalés	sur	cette	dernière	année,	
les	collaborateurs	communaux	ont	pu	poursuivre	 leur	 travail	
dans	de	bonnes	conditions.	Le	télétravail	a	été	assoupli	pour	
l’administration,	 mais	 certains	 collaborateurs	 ont	 conservé	
leur	jour	afin	de	limiter	les	contacts	entre	les	personnes.

La	 Municipalité	 a,	 pour	 le	 moment,	 décidé	 d’organiser	
son	 traditionnel	 repas	 de	 fin	 d’année	 avec	 l’ensemble	 des	

Conseillers	 et	 acteurs	 communaux.	 Toutes	 les	 mesures	 sont	
prises	 pour	 que	 cette	 manifestation	 se	 déroule	 dans	 les	
meilleures	conditions	possibles.	Toutefois,	nous	nous	adapterons	
aux	exigences	fédérales	et	cantonales,	au	moment	voulu,	afin	
d’assurer la bonne santé de tous.

Nous	 espérons	 que	 le	 retour	 du	 printemps	 sera	 synonyme	
d’espoir.	Que	nous	pourrons	enfin	 tourner	 la	page	de	cette	
pandémie	qui	a	créé	beaucoup	de	dégâts	 tant	 sur	 le	plan	
médical	que	social.

La	Municipalité	compte	sur	sa	population	pour	respecter	 les	
règles	en	vigueur.	Vous	pouvez	trouver	toutes	les	informations	
nécessaires	sur	le	site	www.vd.ch/coronavirus.

Nous	 terminerons	 ces	 lignes	 en	 vous	 souhaitant	 une	 année	
2022	riche	en	bons	moments	et	surtout	une	bonne	santé	!

La Municipalité

Pandémie de Covid-19



Répartition des dicastères au sein 
de la Municipalité de Lonay 

pour la législature 2021-2026

Administration générale
Finances 
Ressources humaines
PCi et affaires militaires
Sociétés locales

Yves 
FURER
Syndic

Christel
DETRAZ

Vincent
ANTONIOLI

Transports publics 
Aménagement du territoire 

Police des constructions
Salubrité

Informatique

Œuvres sociales 
Ecoles et cantine scolaire 

Eglises & cultes
Cimetière 

Police 
Service du feu

Joël
HENNEBERGER

Elisabeth
MOREROD

Bâtiments et terrains de sports
Urbanisme
Domaines, parcs et 
promenades & fontaines
Eclairage public
Forêts
Développement durable

Canalisations
Routes et mobilité
Voirie - Déchèterie 
Communication et digital
Promotion et développement 
économiques
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AUTORITÉS

Conseil communal
Dans	sa	séance	du	5	octobre	2021,	les	décisions	suivantes	ont	
été	prises	par	le	Conseil	communal	:

Préavis	05/2021
Validation	du	préavis	relatif	au	renouvellement	des	autorisations	
générales	pour	la	législature	2021-2026.

Préavis	06/2021
Demande	de	crédit	de	 fr.	145’395.-	pour	 l’acquisition	d’une	
balayeuse	communale.
Le préavis a été accepté avec un amendement.

Préavis	07/2021
L’arrêté	d’imposition	pour	l’année	2022	a	été	accepté	par	le	
Conseil	communal.
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OFFICIEL

Lonay	a	eu	le	plaisir	d’organiser	la	traditionnelle	fête	nationale	au	Centre	sportif	En	Faclay.	La	nouvelle	Municipalité	a	reçu	
les	habitants	dans	une	ambiance	conviviale,	au	son	des	tambours	de	la	Jeunesse.	La	soupe	aux	pois	a	également	été	servie,	
comme	à	l’accoutumée,	par	la	société	de	Jeunesse.

Petit	retour	en	images	sur	cette	belle	soirée	que	nous	avons	pu	partager	!

La	Municipalité	a	le	plaisir	de	vous	inviter	à	la	traditionnelle	Fête	
des	Rois	qui	aura	 lieu,	devant	 l’administration	communale,	 le	
jeudi 6 janvier 2022, de 18h à 19h.

Les	 Rois	mages	 nous	 feront	 l’honneur	d’être	présents	pour	 le	
bonheur	des	grands	et	des	petits	!

1er août 2021

Fenêtre de l’Avent
Comme	 chaque	 année,	 la	 Commission	 culturelle	 organise	
les	 fenêtres	 de	 l’Avent	 durant	 le	 mois	 de	 décembre	 (plus	
d’informations	en	page	15).

Cette	année,	 l’administration	aura	 le	plaisir	de	vous	accueillir	
le lundi 13 décembre 2021, de 18h30 à 19h30, devant l’entrée 
des bureaux.

Une	 petite	 collation,	 confectionnée	 par	 les	 collaborateurs	
administratifs,	ainsi	qu’un	apéritif,	offert	par	la	Municipalité,	vous	
seront	servis.	N’hésitez	pas	à	nous	rendre	visite	à	cette	occasion.

Fête des Rois



Mois Emplacement Date Heures Véhicules 
contrôlés 

Véhicules 
dénoncés Taux Lonay Taux VD

Juin 2021 Route de Bremblens 01.06.2021 14h40 à 16h45 167 1 0.60% 3.20%
Juillet 2021 Chemin de la Creuse 16.07.2021 9h15 à 11h 172 0 0.00% 4.31%
Septembre 2021 Route de Bremblens 29.09.2021 10h35 à 12h20 202 1 0.50% 4.71%
Octobre 2021 Route de Bremblens 06.10.2021 10h25 à 12h10 155 0 0.00% 3.69%
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OFFICIEL

Comme	chaque	année,	la	Municipalité	soutient	l’association	L’Aimant	rose	et	organise	la	plantation	de	bulbes	de	tulipes	dans	
le	village.	La	plantation	a	eu	lieu	cette	année	au	collège	des	Pressoirs	et	a	été	réalisée	par	notre	service	de	voirie,	en	présence	
de	Madame	Christel	Détraz,	Municipale.

Arrivée de Timothée Guignard

Engagé	en	 tant	 qu’Agent	 d’exploitation	pour	 le	 service	de	
voirie,	Monsieur	Timothée	Guignard	a	rejoint	notre	Commune	
le 1er	août	2021.	Il	est	principalement	affecté	à	la	surveillance	
de	la	déchèterie.

Au	 bénéfice	 d’un	 CFC	 d’Horticulteur-
paysagiste,	 qu’il	 a	 réalisé	 au	 sein	 d’une	
autre	Commune	vaudoise,	il	vient	renforcer	
le	service	de	voirie	avec	ses	compétences.

Nous lui souhaitons la bienvenue au sein du 
personnel	communal	et	espérons	qu’il	aura	
du	plaisir	dans	ses	nouvelles	fonction.

Arrivée de Jérôme Stucki

Monsieur	 Jérôme	 Stucki	 a	 débuté	 sa	
formation	d’Employé	de	commerce	 le	 1er 
novembre 2021, au sein de l’administration 
communale.

Après	avoir	terminé	sa	scolarité	obligatoire,	M.	Stucki	a	débuté	
un	 apprentissage	 dans	 un	 autre	 domaine,	 mais	 cela	 ne	
correspondait	pas	à	ses	attentes.	Il	s’est	donc	réorienté	dans	
la	branche	administrative.

Nous	lui	souhaitons	également	la	bienvenue	et	tous	nos	vœux	
de réussite.

Action 1 tulipe pour la Vie

Personnel communal

La	Gendarmerie	vaudoise	réalise	régulièrement	des	contrôles	de	vitesse	sur	notre	territoire.	Les	taux	stipulés	dans	le	tableau	
suivant	sont	les	pourcentages	d’infraction	uniquement	à	Lonay	par	rapport	au	reste	du	Canton,	ainsi	que	ceux	pour	l’ensemble	
du	Canton.	Voici	un	récapitulatif	des	contrôles	effectués	ces	derniers	mois	:

Contrôles radar à Lonay

Logements vacants à Lonay
La	Commune	de	 Lonay	est	 propriétaire	de	plusieurs	 logements	
locatifs.	 Actuellement	 gérés	 par	 la	 Gérance	 Emery	 SA,	 ces	
appartements	se	trouvent	sur	le	territoire	lonaysan.	La	Municipalité	
a	décidé	de	mettre	en	place	une	liste	d’attente	pour	les	personnes	
ayant	un	lien	étroit	avec	la	Commune.

Pour	ce	faire,	vous	pouvez	envoyer	votre	 inscription	par	courriel	
à l’adresse administration@lonay.ch,	avec	 le	 type	de	 logement	
qui	 vous	 intéresse.	Vous	 serez	contacté	dans	 le	cas	où	un	bien	
correspondant	à	votre	souhait	devait	être	disponible.

Par	ailleurs,	tous	les	appartements	vacants	sont	publiés	sur	notre	
site internet www.lonay.ch,	ainsi	que	sur	notre	page	Facebook.
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Nous	vous	rappelons	que	seuls	les	déchets	
incinérables	d’une	grandeur	 supérieure	à	
60	cm	 (mobilier,	matelas,	 tapis,	etc.)	 sont	
admis	dans	 la	benne	«	Encombrants	»	de	
la	déchèterie.

Ces	 déchets	 ne	 sont	 pas	 valorisés	 dans	
d’autres	bennes	de	récupération.

Nous	 vous	 remercions	 d’être	 attentifs	
au	 tri	 des	différents	déchets	 lors	 de	 votre	
venue	 à	 la	 déchèterie,	 la	 bonne	 gestion	
des	 déchets	 (recyclage,	 incinération,	
traitement)	en	dépend.

L’abattage	des	arbres,	ainsi	que	l’arrachage	des	haies	doivent	
toujours	 faire	 l’objet	 d’une	 demande	 auprès	 du	 Service	
technique.

Les	 formulaires	 y	 relatifs	 sont	 disponibles	 au	 guichet	 de	
l’administration ou sur notre site internet www.lonay.ch.

N’hésitez	 pas	 à	 contacter	 notre	 Service	 technique,	 par	
téléphone,	au	numéro	021	804	74	76,	ou	par	courriel,	à	l’adresse	
technique@lonay.ch	pour	de	plus	amples	informations.

Concours

Déchèterie intercommunale
OFFICIEL

Solution	du	concours	no	37	de	juin	2021

Trois	personnes	ont	 reconnu	 l’arbre	 visible	depuis	 le	chemin	
de	la	Clergère.	Les	gagnants	ont	été	récompensés	et	nous	les	
remercions	pour	leur	participation.

Nouvelle énigme

Voici		une	nouvelle	photographie	:

où	pouvez-vous	voir	ces	oriflammes ?

Les	réponses	doivent	parvenir,	au	plus	tard	le	31	janvier	2022,	
à	l’administration	communale	au	numéro	021	804	74	73	ou	par	
courriel	à	l’adresse	administration@lonay.ch.	Bonne	chance	!

Abattage des arbres et arrachages des haies

© Marlène Rézenne
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JEUNESSE

Chers amis de la ludo,

Depuis	la	rentrée	des	classes,	la	ludothèque	Toujou	Chouette	a	
repris	du	service	et	cela	nous	réjouit	beaucoup	!

Depuis	 mi-septembre	 nous	 sommes	 soumis	 à	 la	 contrainte	 du	
certificat	covid	pour	accéder	à	 l’intérieur	de	nos	 ludothèques,	
mais	sur	Préverenges	nous	proposons	un	accès	à	la	fenêtre	pour	
les	personnes	qui	n’en	disposent	pas.	

Ludothèque

NOUS RECHERCHONS…
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Alors,
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-nous

	!

Jeux Intergénérationnel

samedi 29 janvier 14h-17h

samedi	26	mars	14h-17h

Passez	découvrir	ou	redécouvrir	

quelques	jeux	de	société	seul	ou	en	

famille
Toutes	les	infos	sur	notre	site	internet

Voici	toute	l’équipe	de	la	ludo	Toujou	Chouette	qui	se	réjouit	de	vous	accueillir	:

NOS HORAIRES 2021-2022

Préverenges	:
MARDI   15h30 – 19h00
JEUDI     15h30 – 19h00

Echandens	:
SAMEDI 10h00 – 12h00

   
   Jours et dates des fermetures sur le site

Pour	rester	au	courant	de	ce	qui	se	passe	dans	nos	ludos	:
www.ludotoujouchouette.ch

Préverenges : 
Complexe	scolaire	les	Voiles	du	Léman,	
Portacabine	côté	route
Tél.	079	506	13	82	(heures	d’ouverture)

Echandens :
Abri	du	nouveau	collège	d’Echandens,	
Ch.	de	Chaney,	accès	par	le	niveau	du	milieu	
Tél.	077	470	54	05	(heures	d’ouverture)

La Ludothèque
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JEUNESSE

Promotions 2020/2021
Les élèves de 11ème	Harmos	ont	obtenu	leur	certificat	de	fin	d’étude	obligatoire.

La	cérémonie	de	remise	des	prix	et	des	diplômes	a	eu	lieu	le	2	juillet	2021.

Classe 11VP1 Classe 11VP2

Classe 11VP3 Classe 11VP4

Classe 11VG1 Classe 11VG2

Classe 11VG3 Classe 11VG4
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JEUNESSE

Promotions 2020/2021
Classe 11VP1	de	Mme	Carina	Lafhail-Molino	(certificat	VP)

OS Latin
Sienna Sennwald

OS Economie et droit
Emma Charrière

OS Mathématiques et Physique
Matteo	Capuzzi,	Tom	Fischer

Classe 11VP2	de	M.	Matthieu	Bopp	(certificat	VP)

OS Economie et droit
Luca	Martin

OS Italien
Alexia Rota

OS Mathématiques et Physique
Anastasia	Herrmann,	Eden	Robinson-Rechavi,	Mélissa	Wannaz

Classe 11VP3	de	M.	Albin	Jaques	(certificat	VP)

OS Italien
Cléa	Fiaux

OS Latin
Audrey	Huang,	Jessica	Türke

OS Mathématiques et Physique
Luca	Astengo,	Aurore	Breguet,	Ofir	Kedem,	Mathias	Pidoux

Classe 11VP4	de	M.	Jacques	Marmy	(certificat	VP)

OS Latin
Liza	Halas

OS Economie et droit
Louka	Gasser

OS Mathématiques et Physique
Tao	Eicher,	Isaiah	Ristic

Lisa	 Oppliger,	 obtient	 un	 certificat	 VG	 avec	 une	 OS	
mathématiques

Classe 11VG1	de	Mme	Sarah	Pittet	(certificat	VG)
Timéo	Fasel,	Aurélia	Navarro,	Lou	Ventura
Gabriel	Floreano	Andrade	obtient	une	attestation	de	fin
de	scolarité

Classe 11VG2 de	M.	Nicolas	Campana	(certificat	VG)
Anaïs	Dos	Reis,	Gabriel	Weingartner

Classe 11VG3 de	M.	Antoine	Fivat	(certificat	VG)
Mattéo	Antonioli,	Mathieu	Besset-Delacotte,
Quentin	Facchinetti,	Gabi	Teixeira	Pessoa

Classe 11VG4	de	M.	Steve	Barré	(certificat	VG)
Débora	Di	Capua,	Valentin	Kaltenrieder

Prix 2021 :

• pour	son	sérieux	et	son	attitude	positive	dans	son	travail	à	
Gabi Teixeira Pessoa ;

• de	cuisine,	d’anglais	et	pour	son	attitude	positive	à	Mattéo 
Antonioli ;

• pour	son	bon	comportement	et	pour	son	engagement	à	
Valentin Kaltenrieder ;

• pour	sa	participation,	notamment	en	histoire	et	géographie	
à Tom Fischer ;

• pour	sa	capacité	d’adaptation	et	la	qualité	exceptionnelle	
de son travail à Audrey Huang.

Madame Claudia Jovignot et Monsieur 
Louka	 Gasser	 ont	 le	 plaisir	 de	 faire	
partie	de	la	Commission	cantonale	des	
jeunes.	L’administration	a	eu	l’occasion	
de	leur	poser	quelques	questions	en	lien	
avec	cette	nouvelle	fonction.

Quelle a été votre motivation à rejoindre la CDJV ?
C.J. : Mes motivations pour rentrer dans la commission des 
jeunes du canton sont les mêmes qui m’animaient déjà 
à l’école dans mes fonctions de déléguée de classe et 
de comité des élèves, ou en dehors de l’école dans mes 
implications entrepreneuriales et associatives, à savoir 
proposer des initiatives permettant d’obtenir des résultats 
concrets améliorant la vie des jeunes et de la  communauté, 
représenter les intérêts des jeunes, réaliser des projets et inciter 
les jeunes à entreprendre eux-mêmes des projets. J’étais 
également attirée par ces responsabilités au niveau cantonal.

L.G. : La politique a toujours été un sujet discuté en famille, 
principalement avec mon père au niveau communal, 
cantonal et fédéral lors de votations, et arrivant à l’âge de 
l’adolescence ces sujets m’intéressent de plus en plus. Après 
quelques recherches, j’ai trouvé le site de la CDJV et j’ai 
décidé de postuler afin de pouvoir donner mon avis sur des 
sujets actuels et des sujets qui pourraient aussi impacter mon 
avenir et celui des jeunes de mon âge.

Quels projets vous tiennent à cœur dans le cadre de cette 
nouvelle activité ?
C.J. : Les causes qui me tiennent à coeur dans cette 
commission sont entre autres la lutte contre le harcèlement 
scolaire et moral, les élèves à besoins spécifiques à l’école, les 
transports publics gratuits pour les jeunes en formation et tout 
ce qui concerne la digitalisation et la cyber-securité. 

L.G. : Je n’ai pas pour le moment de sujets qui me tiennent 
spécifiquement à cœur, mais j’aimerais pouvoir donner mon 
avis pour le bon développement économique, social et 
écologique de notre canton, pays, pour les jeunes de mon 
âge et pour ceux d’après.

Qu’est-ce que cette commission peut vous apporter d’un 
point de vue personnel / professionnel ?
C.J. : En participant à cette commission, j’espère en apprendre 
plus sur le fonctionnement de notre système politique, 
comment débattre et développer mes compétences et mon 
réseau.

L.G. : Elle peut m’apporter l’expérience du travail d’équipe 
dans un but commun, à savoir le bien des autres et pourquoi 
pas être un tremplin dans une carrière politique future.

Commission cantonale des jeunes
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ENVIRONNEMENT

Une	exploitation	de	bois	aura	lieu	cet	hivers	à	Lonay	au	lieu	dit	
«	Faclay	»	le	long	du	cours	d’eau	du	Bief.

Ces	travaux	forestiers	ont	lieu	dans	le	cadre	de	l’entretien	des	
forêts	protectrices.	

Qu’est-ce une forêt protectrice ?

Une	forêt	de	protection	est	une	forêt	qui	protège	les	personnes,	
les	biens	et	les	infrastructures	contre	les	avalanches,	les	chutes	
de	pierres,	les	glissements	de	terrain	et	l’érosion.	Elle	empêche	
la	formation	de	ces	types	de	dangers	ou	elle	les	atténue.

Dans	 le	 cadre	des	 travaux	du	 «	 Bief	 »,	 il	 s’agit	 d’empêcher	
des	glissements	de	terrain	et	la	formation	d’embâcle	dans	le	
ruisseau.

Les	racines	des	arbres	renforcent	 la	structure	mécanique	du	
sol	en	empêchant	les	glissements	de	terrain	superficiels	ou	du	
moins	d’en	réduire	leur	ampleur.

Le	réseau	souterrain	de	racines	exerce	une	influence	positive	
sur	le	régime	hydrique	du	sol	et	améliore	sa	perméabilité.

Pour	qu’une	 forêt	puisse	 remplir	 ses	 fonctions	protectrices	à	
long	 terme	et	durablement,	des	 interventions	 sylvicoles	 sont	
nécessaires.

L’entretien	de	la	forêt	protectrice	de	«	Faclay	»	a	pour	but	:
• L’élimination	des	arbres	trop	gros	et	instables	:		ces	derniers	

risquent de tomber dans le ruisseau et former des barrage 
entravant	l’écoulement	normal	de	l’eau.

• Créations	de	 trouées	de	 lumière	 :	 la	création	de	 trouées	
permets	 le	développement	des	 jeunes	 tiges	qui	ont	pour	
fonctions,	avec	leurs	nombreuses	racines,	de	renforcer	 la	
structure	 du	 terrain	 mais	 également	 d’assurer	 des	 tiges	
d’avenir	pour	la	forêt.	Les	travaux	forestiers	s’effectueront	
en	2	secteurs.

• Sur	 la	 partie	 amont,	 les	 arbres	 seront	 coupés	 par	 les	
bûcherons	 puis	 sortis	 de	 la	 forêt	 à	 l’aide	 d’un	 véhicule	
forestier de débardage.

• Sur	la	partie	aval,	les	arbres	seront	démontés	sur	pied	par	
des	grimpeurs	puis	évacués	à	l’aide	d’un	hélicoptère.

Pourquoi l’hélicoptère ?

Les	 forêts	 étant	 entourée	 d’habitation	 et	 fortement	 pentue	
rendent	l’accès	à	des	véhicules	traditionnels	tout	simplement	
impossible.	 Le	 débardage	aérien	 permet	 d’évacuer	 le	 bois	
rapidement	et	de	les	atteindre	facilement.	

Les	travaux	se	dérouleront	entre	le	mois	de	décembre	2021	et	
le mois de février 2022.

Le	 service	 forestier	 s’efforcera	 dans	 la	 mesure	 du	 possible	
d’atténuer	les	nuisances	pour	les	riverains.

Pour	 de	 plus	 amples	 informations	 vous	 pouvez	 contacter	
la	 commune	de	 Lonay	ou	 le	 service	 forestier	 par	 courriel	 à	
l’adresse yann.bornand@vd.ch.

Le Garde-forestier

Travaux forestiers
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SANTÉ

STOP SUICIDE lance sa campagne de prévention
Le	 suicide	est	 une	 thématique	 taboue.	 Il	 s’agit	pourtant	de	
la	première	cause	de	mortalité	chez	les	jeunes	âgés	entre	15	
et	29	ans	en	Suisse	 (soit	un	décès	 tous	 les	2	à	3	 jours)	et	un	
jeune	sur	cinq	a	déjà	pensé	au	suicide.	Il	est	donc	primordial	
d’en	parler	pour	déstigmatiser	ce	sujet	et	sensibiliser	chacun	
et	chacune	aux	différentes	façons	d’agir.	

Depuis	plus	d’un	an,	la	pandémie	du	Covid-19	affecte	la	santé	
mentale	 des	 jeunes	 :	 stress,	 anxiété	 et	 troubles	 psychiques	
sont	en	 forte	augmentation.	Cette	 situation	de	crise	a	aussi	
porté	un	sérieux	coup	aux	liens	sociaux,	qui	se	sont	réinventés	
par	l’entraide,	l’engagement	citoyen	et	à	travers	les	réseaux	
sociaux.	La	campagne	de	STOP	SUICIDE	se	focalise	donc	sur	la	
diffusion	de	contenus	en	ligne	et	met	en	avant	les	bénévoles	
de	l’association.	

La	 campagne	 de	 STOP	 SUICIDE	 propose	 également	 une	
série	de	podcasts	 sur	 les	expériences	et	parcours	de	vie	de	

personnes	concernées	ou	endeuillées	par	le	suicide.	Un	outil	
de	prévention	spécifiquement	dédié	à	la	population	LGBTIQ,	
dont	le	risque	suicidaire	est	deux	à	cinq	fois	plus	élevé	que	la	
moyenne,	a	aussi	été	développé	par	l’association.
Des	événements	culturels	et	sportifs	sont	aussi	au	programme	
de	la	campagne	avec	la	pièce	de	théâtre	«	NOUS	»	qui	a	eu	
lieu	 le	3	novembre	 lors	du	 Toussaint’s	 Festival	consacré	à	 la	
thématique	du	suicide.

Retrouvez	 toutes	 les	 informations	 sur	 la	campagne	de	 STOP	
SUICIDE	sur	facebook,	instagram	et	sur	stopsuicide.ch	!

Stop Suicide
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SOCIÉTÉS LOCALES

La réserve naturelle du Bomelet au fil des mois
Textes et photos : Rosemary Bissegger, membre de l’Association Lonature

Lonature

Tamier / L’herbe aux femmes battues
Plante	dioïque	grimpante,	longueur	1,5	à	3	m.	Les	pieds	
femelles	de	cette	liane	attirent	l’attention	en	automne	
par	 leur	 collier	 de	 baies	 rouge	 corail.	 Son	 tubercule	
souterrain	de	taille	surprenante	est	bourré	de	cristaux	
d’oxalate	de	calcium	et	contient	aussi	de	l’histamine.	
Cela	 lui	 confère	des	 vertus	antirhumatismales	et	anti	
ecchymotiques,	 c’est-à-dire	 contre	 l’apparition	 de	 «	
bleus	»,	d’où	son	nom	d’herbe	aux	femmes	battues	!

N
O
V
E
M
B
R
E

D
É
C
E
M
B
R
E

Clématite des haies 
Plante	 ligneuse	 grimpante,	 considérée	 comme	
envahissante	 dans	 certaines	 régions.	 Ses	 tiges,	 peuvent	
atteindre	 jusqu’à	 25	 m	 de	 long.	 Les	 petites	 fleurs	 sont	
blanc-verdâtre	 odorantes	 et	 les	 fruits	 plumeux	 en	 hiver.	
Si	on	franchit	la	Manche,	on	lui	trouve	une	dénomination	
pittoresque	:	Old	Man’s	Beard	(Barbe	de	Vieillard)	!

J
A
N
V
I
E
R

Cornouiller mâle 
Un	arbuste	ou	arbre	rustique	qui	peut	pousser	jusqu’à	
12	m	de	 haut.	 L’appellation	 «	mâle	 »	 n’a	 rien	 à	 voir	
avec	 le	 sexe	 de	 la	 plante,	mais	 renvoie	 au	 fait	 que	
son	 bois	 exceptionnellement	 dur	 était	 utilisé	 dans	
l’Antiquité	 pour	 la	 fabrication	 d’armes	 de	 guerre.	 Il	
peut	vivre	jusqu’à	300	ans	!	Les	petites	fleurs	 jaunes	à	
quatre	pétales	qui	apparaissent	avant	les	feuilles,	dès	
la	fin	janvier	à	mars,	fait	du	cournouiller	une	excellente	
plante	mellifère.

Scilla /scille à deux feuilles
Une	 petite	 plante	 bulbeuse	 printanière	 à	 fleurs	 bleu	
violacé	qui	pousse	dans	des	sous-bois	frais.	Les	deux	feuilles	
se	forment	en	même	temps	que	 la	fleur	à	six	pétales.	Au	
Bomelet,	 cette	 petite	 fleur	 discrète	 égaie	 le	 printemps	
avant	l’arrivée	des	primevères.

F
É
V
R
I
E
R

Nos prochaines activités :

Mardi	25	janvier	2022	au	Centre	Paroissial	:
• Assemblée	Générale	suivie	d’une	projection	du	dernier	film	de	Vincent	CHABLOZ	-	Confirmation	

ou	dispositions	spéciales	seront	publiées	dès	le	7	janvier	2022	sur	le	site	www.lonature.ch

Samedi	5	mars	2022	:
• Matinée	d’entretien	au	Bomelet	(renvoyée	au	samedi	12	mars	en	cas	de	météo	défavorable)
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Nouvel-an 2022

Afin	de	fêter	dignement	le	passage	à	la	nouvelle	année,	la	Jeunesse	parcourra	le	village	avec	les	tambours	
dans	la	soirée	du	jeudi	30	décembre	2021.	Nous	partagerons	avec	plaisir	le	verre	de	l’amitié	avec	ceux	
qui le souhaitent.
Si	 vous	 désirez	 nous	 accueillir	merci	 de	 nous	 contacter	 par	mail	 à	 jeunesse.lonay@gmail.com	ou	par	
téléphone/message	au	079/174	48	10.

Au	plaisir	de	vous	voir	nombreux	à	cette	occasion	!

La Jeunesse

Jeunesse

Les	chanteuses	et	les	chanteurs	du	chœur	mixte	de	la	Vigneronne	vous	souhaitent	de	belles	fêtes	de	fin	
d’année	et	vous	remercient	de	votre	soutien.

Nous	préparons	pour	vous	une	soirée	exceptionnelle	et	nous	nous	réjouissons	de	vous	retrouver	enfin.

La Vigneronne

La Vigneronne

La	Commission	Culturelle	de	Lonay	vous	propose	une	nouvelle	édition	des	
Fenêtres	de	l’Avent

Chaque soir, une fenêtre sera illuminée dans le village dès le 
1er	décembre	et	le	restera	jusqu’au	24	décembre.

Le	planning	avec	les	adresses	vous	parviendra	lors	d’un	tout-ménage	et	sera	affiché	
aux	panneaux	communaux,	à	l’administration	communale,	au	centre	paroissial,	à	
l’épicerie	et	au	tea-room.	Il	sera	également	sur	le	site	de	Lonay,	sur	Facebook	et	

Instagram. 

Nous	nous	réjouissons	de	vous	voir	nombreux	en	décembre	!

La Commission culturelle

Commission culturelle de Lonay



1110 Morges - info@neoprint.ch - 021 802 55 25

Vous invite à la

Salle des Pressoirs, Lonay

Avec le Choeur mixte La Vigneronne
sous la direction de Françoise Kissling
et Séverine Reymond
Piano VéroniquePiller
Percussion Didier Laurent
Texte Silvère Décaillet
Mise en Scène Yves Scheuner
Régie Laurent Castella

Samedi 12 mars 2022 à 20h15
ouverture des portes à 19h30
bal avec Ziquet

Dimanche 13 mars 2022 à 17h00
ouverture des portes à 16h00

Vendredi 18 mars 2022 à 20h15
ouverture des portes à 19h30

Réservation recommandée
famille.degy@bluewin.ch

021/801.91.29
Adultes: 25.- frs

Enfants (12-16 ans): 12.- frs
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La troupe des Branle-Cloches de Lonay vous souhaite de belles 
fêtes de fin d’année et vous invite à son traditionnel spectacle : 
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ÉGLISES & JUBILAIRES

Paroisse de Lonay - Préverenges - Vuillerens

Communauté catholique de Préverenges et environs

Différents	rendez-vous	sont	proposés	autour	de	Noël	:			

Le	feu	de	l’Avent	à	Denges,	le	28	novembre,	après	le	cortège	aux	lanternes	et	aux	flambeaux
qui	suit	la	célébration	tous	âges,	à	16h45	au	temple.		

Cheminons	vers	Noël,	mardi	14	décembre,	à	16h	au	Centre	paroissial.	Un	moment	chaleureux	et	convivial	en	présence	de	
Sylvie	Keuffer,	aumônière	de	rue.	Bienvenue	!

Ateliers	d'écritures	«	Plume	Libre	»	mercredis	15	décembre,	5	janvier	et	2	février	à	20h	à	la	salle	annexe	de	l'église	de	
Préverenges.	Explorer	les	3	temps	de	l’enfermement	en	écho	avec	les	plumes	de	détenues	de	la	région,	par	Marilou	Rytz,	

auteure	diplômée	de	l’Institut	Littéraire	Suisse.	Inscription	jusqu’au	01.12.2021	à	paroisselpv@bluewin.ch.

Une	Veillée	de	Noël	nous	réunira	le	24	décembre	à	23h,	au	temple	de	Lonay.
Fête	de	Noël	:	le	25	décembre,	à	10h	au	temple	de	Denges	:	un	nouveau	spectacle	animé	par	des	enfants	et	des	jeunes	

vous	sera	présenté.

La Paroisse LPV

Chapelle catholique de Préverenges

Semaine	de	prière	pour	l’unité	des	chrétiens	–	jeudi	20	janvier	2022	à	19h00

Comme	chaque	année,	dans	le	cadre	de	la	Semaine	de	Prière	pour	l’Unité	des	Chrétiens,	un	temps	de	prière	œcuménique	
réunira	les	membres	de	notre	communauté	avec	nos	frères	et	sœurs,	réformés	et	évangéliques,	à	la	chapelle	catholique	de	
Préverenges le jeudi soir 20 janvier 2022 à 19h00.

Vous	êtes	tous	cordialement	invités.
La Communauté catholique

Jubilaires
A	l’occasion	de	leurs	anniversaires,	une	délégation	de	la	Municipalité	a	eu	le	plaisir	de	rendre	visite	à	:

1. MM. René et Daniel Cosandey, nés le 25.07.1931 ;
2. Mme Elfriede Rochat, née le 08.09.1931 ;
3. Raymond Briaux alias Dupertuis, né le 12.10.1931 (pas de photo).

1 2



Municipalité in corpore
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Action de Noël sur les cartes CFF

Comme	chaque	année,	la	
Municipalité	réitère	la	vente	des	
cartes	journalières	CFF	au		prix	

de	fr.	30.-	par	jour.

Cette	action	est	valable	du	mois	
de novembre au mois de janvier.

 
Pour réserver vos billets, 

contactez	l’administration	
communale	au	021	804	74	74.

Fermeture de Noël

En	raison	des	fêtes	de	fin	d’année,	les	bureaux	de	
l’administration	communale	seront	fermés	du

23 décembre 2021 à 16h au 3 janvier 2022 à 8h.

Le	personnel	communal	vous	souhaite	un	joyeux	Noël	et	
une	belle	année	2022	!

Prochaines séances du Conseil communal

Mardi 7 décembre 2021, 20h15
Mardi 22 mars 2022, 20h15
Mardi 21 juin 2022, 20h15

Mardi 4 octobre 2022, 20h15
Mardi 6 décembre 2022, 20h15

Ces	séances	sont	en	principe	publiques	(hors	situation	
extraordinaire	liée	au	Covid-19).

L’ordre	du	jour	ainsi	que	les	décisions	peuvent	être	
consultés	sur	notre	site	Internet	www.lonay.ch, rubrique 

«	Officiel	».



La Municipalité de Lonay 
vous souhaite un très joyeux 

Noël, entourés des gens 
que vous aimez.

Elle espère que 2022 sera 
placée sous le signe de la 

santé !

A l’année prochaine pour 
d’autres informations.


